
 

 

 

 

Nouvelle demande des parents 

qui déposent un bilan. 

Progressivité des démarches  

Constats de difficultés par les 

professeurs du collège ou du lycée 

suite à un conseil de classe. 

Rencontre avec les parents, 

demande de bilans. 

Mise en place ou reconduction du PAP après obtention de bilans : Réunion Parents, Proviseur 

Adjoint et Prof Principal. 

PAP déjà mis en place à l’école, au CM2  

Le PAP est reconduit d’année en année par signature avec la famille. Un bilan est demandé 

une fois par cycle et il devrait être daté de moins de deux ans pour la demande 

d’aménagements au brevet. 

Publication des préconisations sur Pronote accompagné d’un message du 

Professeur Principal à l’équipe. 

Trouble identifié 


